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P. 37 ans, séropositif, en prison et avec un sentiment terrible 
d’abandon qui m’envahit, parce que je ne reçois pas de 

correspondance. Quatre phrases, quatre caresses, quatre rafales 
de brise qui ne peuvent m’arriver que de l’extérieur. Une 

sensation de ne plus être seul, de vous recevoir dans mes quatre 
murs ou d’être un peu de chez vous. Contactez moi. 

 
Annonce parue dans le journal REMAIDES, n°43, mars 2002. 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
Le dispositif Ligne 6 a été présenté par l’association Sida info service à la Direction de l'administration 
pénitentiaire en 1995. Il est opérationnel à l'Etablissement public de santé national de Fresnes depuis le mois 
de février 1997.  
Ce projet repose sur l'idée que tout individu, incarcéré ou non, doit avoir le même accès à l'information, à la 
prévention et au soutien en matière de santé. 
 
Les missions de Sida info service sont les suivantes : 
) Ecouter : 7j/7, 24h/24, l'anonymat, la disponibilité des écoutants et leur expérience de la relation d'aide 

téléphonique permettent à chacun de s'exprimer librement et d’y voir plus clair ; 
) Informer : pour se protéger, se soigner, connaître ses droits, chacun doit obtenir facilement et 

librement les informations dont il a besoin pour faire des choix ; 
) Orienter : orienter les appelants vers des services de proximité adaptés à leurs demandes ou à leurs 

besoins est indispensable à la prise en charge des personnes atteintes ou qui sont inquiètes ; 
) Soutenir : dans les moments de doute, de désarroi, Sida Info Service prend le temps d’écouter chacun 

pour aider à trouver les solutions qui conviennent ; 
) Restituer & Témoigner : témoigner de l’évolution des interrogations et des peurs de la population et 

restituer les besoins, les attentes de ceux qui appellent, représentent des informations nationales ou 
locales sur la prévention, la prise en charge de l'infection par le VIH, des hépatites et des MST. 

 
 
 
 
 
CCOONNTTEEXXTTEE  DDEE  LL''AACCCCEESS  AAUU  TTEELLEEPPHHOONNEE  EENN  PPRRIISSOONN  

                                                

 
 

Le contexte juridique 
 
La mise en place de cette ligne d’écoute téléphonique a nécessité de la part de Sida info service le respect des 
impératifs et des contraintes inhérentes aux missions de garde et d’insertion de l’Administration pénitentiaire. 
L’association a présenté un ensemble de garanties afin de dépasser l’obstacle majeur posé par l’article D.417 
du Code de procédure pénale, qui réglemente de manière très stricte l’accès au téléphone pour les personnes 
incarcérées1. 

 

 

04/10/02 1 

1  Article D.417 du Code de procédure pénale : « les condamnés incarcérés dans les établissements pour peines peuvent être autorisés, 
dans des circonstances familiales ou personnelles importantes, par le chef de l’établissement à téléphoner à leurs frais ou aux frais de 
leur correspondant. L’identité du correspondant et le contenu de la conversation sont contrôlés. En outre, dans les centres de détention, 
les condamnés sont autorisés à téléphoner une fois par mois, selon les modalités énoncées ci-dessus, aux membres de leur famille ou aux 
titulaires de permis de visite ».  
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La convention cadre signée conjointement en 1997 entre le Ministère de la Santé, le Ministère de la Justice et 
l’association Sida info service, stipule en son article premier : "Cette initiative (la Ligne 6) s'inscrit dans le cadre des 
missions de garde et d'insertion pour le Ministère de la Justice, de santé publique et de prévention pour le Ministère chargé de la 
Santé et de relais personnalisés de prévention et d'accompagnement auprès des personnes malades et de leurs proches pour Sida info 
service. Ce dispositif a pour but de permettre à toute personne incarcérée d'avoir accès à un service téléphonique proposant une 
écoute, un soutien, une information et une orientation autour des pathologies suivantes qui affectent ou préoccupent les personnes 
détenues (VIH/SIDA, maladies sexuellement transmissibles (MST), tuberculose et hépatites)." 
 
 

Les contraintes liées au milieu carcéral 
 
A la différence des dispositifs de téléphonie sociale existants en milieu libre, le milieu carcéral a imposé des 
contraintes inhérentes à son fonctionnement pour la mise en œuvre du dispositif :  

) l’installation de cabines, directement reliées au dispositif d’écoute ; 
) la limitation de l'accès au dispositif : une tranche hebdomadaire de 3 heures par service, à 

l’exception des services de médecine et de moyen séjour qui disposent de deux tranches 
hebdomadaires ; 

) l'appelant n'a de ce fait pas le choix du créneau d'appel ; 
) il est accompagné jusqu’à la cabine d’appel par le surveillant ; 
) les notions d'anonymat et de confidentialité doivent coexister avec les inscriptions préalables 

et la tenue d'un registre ; 
) la promotion du dispositif, tant dans sa présentation que dans son accessibilité, passe 

principalement par les différents personnels de l’établissement pénitentiaire.  
 
Ces contraintes ne sont pas à considérer comme des freins, notamment pour ce qui concerne le personnel 
pénitentiaire comme vecteur d'information entre la personne incarcérée et le dispositif d’écoute. En effet, le 
personnel de surveillance est dans 63 % des entretiens cité comme première source de connaissance de la 
ligne, suivi pour 38 % des affiches et des dépliants diffusés au sein de l’établissement. 
 
En parallèle à l'exigence posée par Sida info service du respect de la confidentialité des conversations 
téléphoniques, l'Administration pénitentiaire a fait valoir le respect de sa réglementation en exigeant des 
garanties de sécurité en ce qui concerne les installations et les locaux de l’association (accès contrôlé) ainsi 
qu’au niveau des personnes (habilitation et formation des écoutants). 
 
Le dispositif Ligne 6 s'inscrit dans le champ des priorités telles qu'énoncées dans la circulaire n°45 du 8 
décembre 1994 relative à la prise en charge sanitaire des personnes détenues et à leur protection sociale : "En 
conclusion, l'objectif en matière de prévention et d'éducation pour la santé est de mettre en place un projet global associant les 
personnes détenues, les professionnels sanitaires et sociaux et les personnels pénitentiaires, afin que chacun se sente concerné et 
s'implique dans le cadre d'une véritable promotion de la santé en milieu pénitentiaire ». 

 

04/10/02 2 
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Les objectifs de LLiiggnnee  66 

 
Le dispositif Ligne 6 a pour objectif de permettre à tout détenu d’avoir accès à l’information, à la prévention et 
au soutien en matière de santé2 tel qu’il aurait pu y avoir accès à l’extérieur de la prison. 
 
Dès lors, il propose un espace de parole autour des questions de santé que se posent les personnes détenues. 
Cet espace de dialogue répond à certaines exigences et se caractérise par : 

• son anonymat. L’écoutant ne connaît pas l’identité de l’appelant, même si ce dernier a dû s’inscrire 
au préalable auprès du personnel de surveillance ; 

• son respect de la confidentialité des propos échangés ; 
• sa gratuité, le numéro étant composé automatiquement lorsqu’une personne décroche le combiné ; 
• son accessibilité à tous les détenus hospitalisés ; 
• son extériorité à l’établissement pénitentiaire ; 
• son indépendance vis-à-vis de l’établissement pénitentiaire. 

Ce moment d’échange avec un écoutant apparaît comme un point d’ancrage dans l’incarcération de l’individu 
et dans sa prise en charge globale, car il lui permet de prendre la parole et de prendre le temps de s’exprimer 
sur sa santé ou celle de ses proches. 
Il s’agit ainsi de mettre à disposition des personnes incarcérées un lieu d’écoute où chaque appelant, à son 
rythme, a la possibilité d’exposer sa situation, de poser ses questions, d’exprimer ses sentiments, de formuler 
ses inquiétudes, de confronter ses impressions, de parler de certaines pathologies, de s’approprier avec l’aide 
de l’écoutant l’information sur sa maladie ou son traitement, etc. En résumé, d’instaurer un dialogue autour de 
la santé, de sa santé. 
 

Les missions de LLiiggnnee  66 
 
Ce dispositif répond aux même exigences que celles qui prévalent pour les autres dispositifs d’écoute 
développés par l’association Sida info service. 
 
 
 
 
OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  LL’’AACCTTIIVVIITTEE  

                                                

 
 

Le cadre du dispositif 
 
L’Etablissement public de santé national de Fresnes est un établissement d’hospitalisation spécifiquement 
destiné à l’accueil des personnes incarcérées. Outre son activité de consultation de jour, l’hôpital assure aussi 
les hospitalisations avec une capacité d’accueil de 205 lits répartis dans 7 services3.  

 
2  La définition de la santé est ici celle retenue par l'Organisation mondiale de la santé qui propose une approche globale de la santé, telle 

que : « La santé n'est pas seulement l'absence de maladies ou d'infirmités. C'est un état complet de bien-être mental, physique et social ». 

 

04/10/02 3 

3  Source : EPSNF, Activité 1998. 
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La réalisation de travaux à l’hôpital, avec la réorganisation de certains services (fusion des deux services de 
médecine et des deux services de chirurgie), a eu pour incidence de diminuer de presque moitié la capacité 
d’accueil à partir du mois de juillet 2001. 
 

Une accessibilité pour tous 
 
Tous les détenus, qu’ils soient prévenus ou condamnés, hommes ou femmes, majeurs ou mineurs, malades ou 
classés (détenus travaillant au service général) peuvent avoir accès au dispositif d’écoute.  
 

Des postes d’appel 
 
Une cabine téléphonique a été installée par unité de vie de l’hôpital pénitentiaire de Fresnes.  
Ces cabines sont exclusivement dévolues au dispositif d’écoute. En effet, dans ces cabines, les postes d’appel 
composent automatiquement le numéro de Ligne 6 lorsqu’un utilisateur décroche le combiné.  
 

La communication autour du dispositif 
 
L’information relative à l’existence et au rôle de ce service est diffusée par plusieurs canaux : 

• un dépliant, remis à chaque entrant par le personnel soignant ; 
• des affiches, appliquées dans les couloirs des différents services ; 
• une affichette, apposée sur la porte de chaque chambre/cellule. 

Le détenu qui souhaite appeler Ligne 6 doit s’inscrire le matin de la permanence d’écoute auprès du surveillant 
d’étage, qui lui permettra l'accès à la cabine aux heures d’ouverture du dispositif. 
 

La place de l'écoutant dans le dispositif 
 
Son rôle est d’accueillir la parole de l’appelant afin qu'il puisse dire et être entendu. 
L'écoutant est présent pour lui apporter une aide et un soutien ponctuels. Le dialogue, la reformulation, l'aide 
à la verbalisation, permettent à l'appelant d'inscrire ses préoccupations dans son contexte de vie et lui offrent 
les moyens de trouver ses propres réponses.  
 

L’accès au service 
 
Le dispositif Ligne 6 est accessible du jeudi au dimanche de 14h à 17h pour au moins deux services hospitaliers 
par tranches d’écoute (la ligne est ouverte à trois services le samedi). 
 

Une restructuration de quatre services a eu lieu au cours du second semestre 2001 dans le cadre de 
travaux de mise aux normes de l’hôpital : les deux services de médecine ont été regroupés (maladies 
infectieuses hépato–gastro-entérologie et cardio-pneumo-neuro-dermatologie), ainsi que les deux 
services de chirurgie (viscérale et orthopédique). 

 

04/10/02 4 
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Par ailleurs, suite à ces travaux, le nombre de lits occupés a diminué presque de moitié ainsi que 
probablement la durée moyenne de séjour (les données 2001 ne sont pas disponibles à ce jour), cette 
baisse se répercutant sur le nombre d’entretiens réalisés sur Ligne 6. 

 
Les horaires d’ouverture permettent à chaque détenu qui le souhaite d’accéder au moins une fois par semaine, 
voire deux fois pour les services de médecine et de moyen séjour. 
 
Figure 1. Répartition des tranches d’ouverture du dispositif LLiiggnnee  6 à partir du 12 juillet 2001 

selon le service d’implantation à l’Etablissement public de santé national de Fresnes 
 

Médecine

Moyen séjour/ réeducation fonctionnelle

Chirurgie

Polyclinique des femmes

Moyen séjour/ réeducation fonctionnelle

Unité de soins intensifs

Zone d'hébergement

Classés

Médecine
  Dimanche

de 14h à 17h

  Jeudi

  Vendredi

  Samedi

A chaque plage horaire, deux écoutants sont présents, de façon à permettre une réponse simultanée sur deux 
postes et garantir l’accessibilité pour chaque service, et ne pas mettre un détenu et un surveillant dans la 
nécessité de revenir à la cabine. 
 
 
 
 
MMOOYYEENNSS  DDEE  LLIIGGNNEE  66  
 
 

L’équipe d’écoute 
 

Les effectifs 
 
L'équipe est composée d'un coordinateur à temps partiel et de cinq écoutants représentant 1,5 ETP.  
Deux écoutants ont intégré l’équipe de Ligne 6 au début de l’année 2001. L’un de ces écoutants a cependant dû 
interrompre son activité en fin d’année 2001 et sera remplacé en début d’année 2002 afin de maintenir l’équipe 
à cinq écoutants. 

 

04/10/02 5 
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Le parcours professionnel des écoutants 
 
Ils proviennent d’horizons divers : social, psychologique, juridique. La pluridisciplinarité des compétences des 
écoutants leur permet de répondre également dans le cadre des dispositifs Sida info service et Hépatites Info Service. 
 
 
 

La formation des écoutants 
 
En arrivant au sein de Sida info service, ils suivent la formation initiale des écoutants. Ils reçoivent également une 
formation spécifique au dispositif Ligne 6.  
 
 

La formation initiale 
 
Les écoutants sont recrutés pour répondre sur plusieurs dispositifs, dont le numéro vert de Sida info service. En 
intégrant l’association Sida info service, ils suivent une formation initiale théorique, au cours de laquelle sont 
abordés tous les aspects liés au Sida, aux hépatites et aux maladies sexuellement transmissibles (épidémiologie, 
modes de transmission, aspects biologiques, aspects cliniques, aspects juridiques, aspects psychologiques), et 
une formation pratique (double écoute avec des écoutants confirmés pendant une première phase d’écoute 
passive, puis une phase ultérieure d’écoute accompagnée). 
 

La formation spécifique 
 
Après la formation initiale, tout écoutant intégrant l’équipe bénéficie d’une formation particulière au dispositif. 
Au cours de cette formation, les points suivants sont développés : les objectifs et le fonctionnement du 
dispositif, la prise en charge médicale des personnes incarcérées, la prise en charge psychiatrique et/ou 
psychologique, les aspects judiciaires et pénitentiaires, la réinsertion, ainsi qu’une visite de l’Etablissement 
public de santé national de Fresnes.  
 

La formation continue des écoutants 
 
En plus de la formation initiale, les écoutants peuvent bénéficier de formation et d’information dans le cadre 
de leur pratique quotidienne.  
 

Les aspects juridiques et sociaux spécifiques - droit social, doit pénal, code de procédure pénale, droit 
des étrangers – ont fait l’objet d’un travail avec l’équipe en 2001. 
De plus, le débat autour du projet de réforme pénitentiaire et la publication du rapport de la mission 
santé-justice ont fait l’objet d’une restitution à l’équipe. Elles ont été accompagnées d’un débat autour 
des enjeux et de la place de la santé (somatique et psychologique) des détenus.  

 

04/10/02 6 
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La vie de l’équipe 
 

La régulation de l'équipe 
 
La régulation est un moment de travail bimensuel de deux heures, axé sur la pratique de l’écoute. Elle est un 
espace privilégié mis à disposition des écoutants pour approfondir les problématiques de certains appels.  
 
 
Animé par une psychanalyste, ce temps permet de travailler sur l’écoute à différents niveaux : 

• au niveau technique, autour de la pratique de l’écoute par téléphone ;  
• au niveau de l’accompagnement des écoutants : sur les ressentis, les interrogations, les émotions, les 

satisfactions de l’écoutant, etc. ;  
• au niveau de la spécificité et l’individualité de l’appelant et de son histoire, surtout pour les détenus 

qui appellent dans la durée.  
 
La supervision est un temps de formation continue qui permet à chacun de réfléchir sur les problématiques 
qui émergent des entretiens avec les appelants.  

• les pathologies : la prise en charge, les douleurs, l’angoisse d’être malade, de mourir, d’être mal 
soigné (plus encore en étant en prison), leur parcours de santé physique, mentale et sociale ; 

• l’enfermement et leur vécu de l’univers carcéral ; 
• leur souffrance psychologique et physique ; 
• ce qui les a amenés en prison, leur délit, leur culpabilité, leur sentiment d’injustice, de honte, de 

colère ; 
• les séparations familiales et affectives, les ruptures sociales ou professionnelles ; 
• l’angoisse et la préparation de la sortie. 

 
 

Organisation des ressources et double réponse sur Ligne 6 & Sida info service 
 
Quand l’ensemble des inscrits a appelé Ligne 6, ou qu’il n’y a pas d’inscrit, l’un des écoutants se connecte au 
numéro vert Sida info service, permettant ainsi de répartir la réponse sur Ligne 6 ou sur le numéro vert de façon 
optimale, tout en préservant l’accessibilité au service Ligne 6. 

En 2001, le nombre prévisionnel d’heures d’écoute reste constant. La différence observée entre le 
décompte prévisionnel et les heures d’écoute réalisées s’explique par la répartition a posteriori des 
heures affectées à l’écoute sur Ligne 6 et sur le numéro vert Sida info service. 

 

 

04/10/02 7 
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MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIEE  ::  LLEESS  OOUUTTIILLSS  DDEE  RREECCUUEEIILL  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  
 
 

La fiche d’appel 
 
Chaque entretien téléphonique fait l’objet d’un recueil de données au travers d’une fiche d’appel. Cette fiche 
est informatisée et renseignée par les écoutants. Ne sont restitués sur cette fiche que les éléments abordés 
pendant l’appel. Aucune question n’est posée à l’appelant à des fins statistiques.  
 

Mise en place d’une nouvelle fiche d’appel en 2001 
 
Les quatre premières années de fonctionnement du dispositif nous ont permis d’affiner les critères 
apparaissant les plus pertinents pour réaliser un travail de restitution. 

En conséquence, l’un des axes de travail de l'équipe pendant l'année 2000, avec le Service 
Evaluation et Qualité de Sida info service, a été d'élaborer une nouvelle fiche d'appel de Ligne 6 
dans le but de mieux restituer le profil des appelants et leurs demandes. 

Cette nouvelle fiche a été mise en place au courant du premier trimestre 2001. 

 
 

Le travail de restitution 
 
Les différents éléments recueillis lors de ces entretiens nous permettent de procéder annuellement à un travail 
de restitution.  
 
Le travail de restitution de l’échange appelant – écoutant à partir de la fiche d’appel peut constituer un support 
lors de la régulation.  
 
 
 
 
SSUUIIVVII  DDUU  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  
 
 

Le financement du dispositif 
 
Le dispositif Ligne 6 bénéficie d’un cofinancement de la Direction de l’Administration Pénitentiaire et de la 
Direction Générale de la Santé. 
 

 

04/10/02 8 
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Le comité de pilotage 

 
Il regroupe, outre les promoteurs et opérateurs du dispositif, des partenaires du dispositif : la Direction des 
Hôpitaux et de l’Organisation des soins et le Conseil National du Sida.  
Il assure le suivi du dispositif d’écoute téléphonique. Il a également pour fonction de proposer aux Ministères 
représentés des orientations de développement relatives à la mise en œuvre du dispositif au niveau national. 
 

En 2001, le comité de pilotage s'est réuni une fois pour la communication de l’activité à 
l’Etablissement public de santé national de Fresnes en 2000 et dessiner les lignes du travail du projet 
d'extension de dispositifs de téléphone dans d’autres établissements pénitentiaires. 
Dans un premier temps, l'examen de la faisabilité, ainsi que la mise en place éventuelle d'un tel 
dispositif dans de nouveaux établissements pénitentiaires fera l’objet d’un cahier des charges, à 
destination des établissements pénitentiaires, qui sera défini conjointement par la Direction de 
l’administration pénitentiaire et la Direction générale de la santé. 

 
 

Les partenariats 
 
Ils ont pour objectif de permettre : 

• une identification des missions respectives ; 
• la poursuite ou la mise en place de collaborations ; 
• un questionnement sur la place et le devenir de Ligne 6, plus particulièrement sa pérennité à 

l’Etablissement public de santé national de Fresnes et son extension à d’autres établissements 
pénitentiaires. 

 

En 2001, des rencontres se sont déroulées avec les partenaires suivants : 
• une rencontre avec la chargée de mission de la Direction Générale de la Santé ; 
• des rencontres à la Direction régionale de l’administration pénitentiaire, le directeur de 

l’Etablissement public de santé national de Fresnes, le responsable cadre infirmier, le gradé 
surveillant, la chargée de mission Santé à la Direction régionale de l’administration 
pénitentiaire ; 

• une rencontre avec le psychologue et une avec l’assistant social de l’Etablissement public de santé 
national de Fresnes. 

 

04/10/02 9 
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RREESSUULLTTAATTSS  DDEE  LL’’AACCTTIIVVIITTEE  DDUU  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  EENN  22000011  

                                                

 
 

Le niveau d’activité et l’accessibilité du dispositif 
 
Depuis l'ouverture du dispositif4, plus de 3 200 personnes se sont inscrites pour avoir accès à la ligne. Les 
trois quarts d'entre elles (2 431 personnes) ont effectivement appelé et échangé avec un écoutant de Ligne 6.  
 
En 2001, 446 personnes se sont inscrites pour bénéficier du dispositif. Près de 8 inscriptions sur 10 se sont 
concrétisées par un entretien avec un écoutant de la ligne (79 %, soit 352 entretiens). 
 
 
La baisse quasiment de moitié de la capacité d’accueil de l’Etablissement public de santé national de Fresnes 
au second semestre 2001 a eu certaines conséquences sur l’activité du dispositif.  
 
Ainsi, le volume des heures d’écoute réalisées a fortement baissé (877 heures d’écoute versus 1 423 l’année 
précédente, soit une baisse de 38 %). Dans le même temps, la durée moyenne des appels est restée constante : 
elle est supérieure à 20 minutes (contre près de 22 minutes en 2000).  
 
En fait, on n’observe qu’une faible baisse du nombre d’entretiens réalisés (-11 %) entre les années 2000 et 
2001. Cela tient essentiellement à la part croissante des entretiens réalisés avec des appelants réitérant leur 
appel. En effet, pour la première fois depuis la mise en place du dispositif, une majorité d’entretiens a été 
réalisée en 2001 avec des appelants ayant eu de multiples recours au dispositif durant leur hospitalisation 
(53 %). Au cours des trois années précédentes, la majorité des entretiens était réalisée avec un appelant 
obtenant un écoutant pour la première fois.  
Dans les services autres que celui de moyen séjour, la durée moyenne d’hospitalisation est de l’ordre de deux 
semaines5. Le grand nombre d’appelants ayant renouvelé leurs appels pendant leur séjour montre le besoin de 
communication de cette population fragilisée par l’incarcération et l’hospitalisation, mais également 
l’importance de la réponse proposée par la Ligne 6 quand le détenu a pu s’en saisir et se l’approprier. 
Par ailleurs, la baisse des sollicitations des nouveaux appelants indique le bénéfice qu’il y aurait à améliorer la 
communication sur le dispositif et l’intérêt à renforcer les liens entre les personnels des trois institutions 
partenaires. 
D’autant que, comme les années précédentes, deux fois sur trois le détenu appelant indique que c’est par un 
surveillant qu’il a eu connaissance de la ligne (63 %). Les affiches et dépliants constituent plus du tiers des 
modes de connaissance de la ligne (38 %).  
 

 
4  Etendu pendant quelques mois (entre octobre 1998 et décembre 1999), à la Maison d’arrêt pour femmes de Fresnes, le dispositif est 

ouvert sans interruption au sein de l’Etablissement public de santé national de Fresnes depuis le mois de février 1997.  
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Comme chaque année, on observe des variations saisonnières : le dispositif d’écoute est moins sollicité durant 
la période estivale et à l’automne.  
 
Figure 2. Répartition mensuelle du nombre d’inscriptions et d’entretiens réalisés sur le dispositif Ligne 6 en 2001 
 En pourcentage 
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Réorganisation des services à l'EPSNF 

 
Malgré la restructuration des services hospitaliers intervenus en 2001, la répartition des entretiens par service 
ne subit pas de forte modification. Ainsi, on peut observer un léger fléchissement des appels en provenance 
des deux services de médecine réunis, qui concentrent encore près de la moitié des entretiens. La part des 
appels émanant des services de chirurgie est stable depuis trois ans et représente un quart des entretiens. Par 
contre, les services n’ayant pas subi de transformation organisationnelle enregistrent une hausse de 
fréquentation : c’est le cas pour le service de moyen séjour et de rééducation fonctionnelle (14 % en 2001 
versus 7 % en 2000) ainsi que pour la polyclinique des femmes (10 % en 2001 vs 7 % en 2000). Ces derniers 
services ont, en outre, bénéficié d’un renouvellement d’affiches présentant la ligne à l’intérieur des cellules. 
 
De même, aucune différence significative n’est constatée entre le fait d’appeler une première fois et celui de 
séjourner dans un service plutôt qu’un autre.  
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Figure 3. Evolution de la répartition des appels au dispositif Ligne 6 entre 1997 et 2001 
 selon l’implantation du service à l’Etablissement public de santé national de Fresnes 
 En pourcentage 
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Les indicateurs clés du dispositif LLiiggnnee  66 en 2001 

352 entretiens ont été réalisés au cours de l’année 2001 ; 

une réduction de quasiment la moitié de la capacité d’accueil de l’Etablissement public 
de santé national de Fresnes à partir du second semestre ; 

des conséquences variables de cette réorganisation sur l’activité du dispositif d’écoute 
téléphonique : 
) à moyens constants, le volume d’heures d’écoute réalisées est en forte baisse (- 

38 %) ; 
) la durée moyenne des entretiens demeure cependant stable (plus de 20 minutes) ; 
) le nombre d’entretiens réalisés fléchit légèrement ; 
) une prééminence des appelants ayant plusieurs fois recours au dispositif d’écoute. 
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Les caractéristiques des appelants au dispositif 
 
Parmi les 352 entretiens réalisés en 2001, 274 ont fait l’objet d’une fiche d’entretien sur la base de la nouvelle 
fiche d’appel mise en place à partir du mois de mars 2001.  
L’analyse présentée ici porte ainsi sur 239 fiches d’entretien complètes sur dix mois d’activité en 2001.  
 
 

Profil socio-démographique des appelants 
 
Contrairement à l’année 2000, où la part des appels de jeunes détenus (âgés de moins de 30 ans) était 
importante, on remarque en 2001 une élévation de l’âge des appelants. En effet, l’âge moyen des appelants est 
de 39 ans et la part des appelants de 30 à 39 ans a significativement augmenté entre 2000 et 2001, passant de 
27 % à 38 %. De même, on observe une légère augmentation de la part des 40-49 ans parmi les appelants (de 
18 à 21 % sur la même période). Ces variations s’observent au détriment des plus jeunes et des moins jeunes 
appelants (moins de 30 ans et 50 ans ou plus), dont la proportion est moins importante en 2001.  
 
Figure 4. Répartition par sexe et par âge des appelants au dispositif Ligne 6 en 2001 

En pourcentage 
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Au cours de l’entretien, deux appelants sur trois (64%) évoquent leur nationalité (définie à partir du pays 
d’origine évoqué lors de l’entretien). Lorsque cette information est renseignée (154 entretiens), deux appelants 
sur trois sont des ressortissants de la communauté européenne (66 %). Les personnes « extra-
communautaires » sont principalement originaires d’Afrique subsaharienne (44 %) ou du Maghreb (27 %). 
La part des entretiens réalisés dans une langue étrangère est cependant faible : elle ne concerne que 3 % des 
entretiens (majoritairement en anglais).  
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Autres caractéristiques des appelants 

 
Les appelants au dispositif peuvent être définis en fonction de leurs caractéristiques socio-démographiques 
mais également de leur situation sanitaire et/ou pénale. Ils l’évoquent le plus souvent en début d’entretien 
comme partie intégrante de leur identité individuelle. 
 
L’appelant évoque sa situation sanitaire ou médicale dans la quasi-totalité des entretiens (92 %, soit 220 
entretiens). Les pathologies citées sont diverses : il s’agit principalement de traumatismes physiques (21 %), de 
problèmes respiratoires dont la tuberculose (11 %), de la pathologie VIH (10 %), des hépatites (9 %) ou 
encore de troubles neurologiques (7 %). 
Plus d’un appelant sur quatre (29 %) évoque une dépendance à au moins un produit psychoactif : l’alcool est 
en tête (14 %), suivi de l’héroïne (8 %), de la cocaïne (6 %) et du cannabis (5 %). Seuls 3 % des appelants 
évoquent leur consommation de tabac comme une question de santé.  
 
De même, les appelants abordent largement leur situation pénale (84 %, soit 201 entretiens). Près de six 
appelants sur dix sont condamnés (57 %), quatre sur dix sont prévenus (41 %) et 2 % des appelants sont à la 
fois prévenus et condamnés au moment de l’entretien.  
Un condamné sur deux faisant appel au dispositif précise purger une peine d’au moins 2 ans et demi. La 
même proportion aborde la nature du délit, il s’agit alors d’atteinte aux biens (18 %) et d’atteinte aux 
personnes (17 %), les infractions à la législation sur les stupéfiants sont évoquées marginalement (5 %). 
 

L’éloignement géographique à la source d’un sentiment d’isolement et d’une souffrance supplémentaire 

La moitié des appelants évoque leur relation avec une personne de l’hôpital : majoritairement le médecin 
(25 %), le psychologue (19 %) et le surveillant (16 %). L’existence d’un lien social avec l'extérieur est abordée 
par 60 % des appelants : majoritairement par le biais du courrier (36 %) mais aussi des visites (21 %).  
La persistance d’un lien avec les proches (parents, compagne/compagnon ou enfants) prend d’autant plus 
d’importance que l’hospitalisation a le plus souvent pour corollaire d’éloigner les appelants de leur 
environnement d’origine. En effet, plus d’un appelant sur deux (58 %) hospitalisé à Fresnes arrive d’un 
d’établissement pénitentiaire de province.  
Leur isolement est donc accentué par cet éloignement de leur lieu de détention d’origine, qui les prive un peu 
plus de lien social avec leurs proches et réduit la possibilité de visites. Pour certains appelants, cette situation 
se révèle la source d’une souffrance supplémentaire, qu’ils disent parfois insupportable.  

• « Je me suis séparé de ma copine, et depuis que je suis en prison, ça fait depuis janvier, j'ai pas de nouvelles 
de mon fils, j'ai écrit, qu'elle m'envoie des photos au moins et puis j'ai aucune nouvelle, rien » 

• « J'ai pas de nouvelles de ma famille depuis 3 semaines à l'hôpital » 
• « J'ai été arrêté lundi matin, j'étais recherché, on m'a amené tout de suite à l'hôpital, vu mon état de santé 

(…) je me fais du soucis pour ma famille, j'ai 4 enfants, le dernier a 3 mois » 
• « (L’appelant) est très abattu, dit se sentir isolé, plus que seul (…) il ne reçoit plus de courrier depuis la 

mi-juin, ni de sa fille qui lui écrivait pourtant régulièrement (…) il se dit très démuni car c’est sa fille qui 
lui permet d’avoir des nouvelles également de son fils qui a été opéré pour la 3ème fois d’un cancer aux 
poumons, et il s’inquiète de ce silence » 
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• "Je suis désespéré", depuis un mois il n'a pas de nouvelles de sa fille et de sa femme. Sa femme est 

diabétique, paralysée du côté gauche. Elle vit en province. Il a des enfants et des petits enfants. Un de ses 
fils a eu deux tumeurs cancéreuses au poumon, sous chimio 7 heures par jour. Il s'inquiète pour lui. Il n'a 
de visites que de sa sœur, qui vient toutes les 3 semaines à peu près. Il est hospitalisé pour une opération au 
niveau de la vessie. Il a une sonde urinaire, une nouvelle opération est prévue. Il a été opéré 7 fois de la 
prostate. Il avait peur d'un cancer. 

 
 

Le contenu des entretiens réalisés 
 
La majorité des entretiens révèlent un besoin de communiquer de l’appelant (57 %). Un entretien sur quatre 
est motivé par une demande d’informations ou de renseignements pratiques (23 %). Enfin, 11 % des appels 
correspondent à une demande d’aide concrète (concernant la préparation de la sortie par exemple) et 6 % à 
une demande de soutien.  
 

Le fait d’appeler ou non pour la première fois influence le contenu et le déroulement de l’entretien. 

On peut relever quelques différences dans la nature des demandes formulées selon que l’appelant a recours au 
dispositif pour la première fois ou qu’il ait déjà obtenu un écoutant. Ainsi, lorsque le détenu a déjà obtenu un 
correspondant, son appel est significativement plus souvent motivé par un besoin de parler que lorsque la 
personne découvre le dispositif (64 % versus 49 %). Par contre, une demande d’aide concrète émane 
significativement plus souvent d’un nouvel appelant ayant accès au dispositif pour la première fois (17 % vs 
6 %). Enfin, si les demandes d’informations ou de renseignements sont plus fréquemment formulées par un 
nouvel appelant (26 % vs 21 %), on n’observe pas de différence statistiquement significative pour ce type de 
demandes.  
 

Figure 5. Nature de la demande exprimée selon la fréquence de recours au dispositif Ligne 6 en 2001 
En pourcentage 
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L’importance du premier appel 

Le plus souvent, le premier appel se caractérise par une prise de contact avec le dispositif. Il nécessite alors un 
temps de redéfinition et de présentation du dispositif par l’écoutant. 
Ce premier contact peut révéler parfois une confusion dans l’esprit de certains appelants : ils n’ont pas 
compris le but de la ligne ou ils en ont une image très floue.  

• « Voilà, je viens d'arriver, et je voudrai bien savoir en quoi consiste ce téléphone » 
• « C'est qui là ? » 
• « Vous êtes l'assistant social ? » 
• « Bonjour... (silence) C'est la première fois que j'appelle. Le surveillant m'a dit que je pouvais appeler et ça 

me fait sortir de ma cellule » 
• « C'est la première fois que j'appelle, on m'a donné un RV à 14h00 avec vous ». 
• « C'est le surveillant qui m'a dit : y'a un téléphone pour vous ». 
• « C'est le surveillant qui m'a dit qu'on pouvait parler de tout ici...» 
• « c'est la première fois que… je veux bien parler mais je sais pas de quoi... » 
• « Heu Bonjour , on m'a dit qu'on pouvait téléphoner, mais je sais pas du tout ce que c'est que ce 

service... » 

Dans certains cas, le service est assimilé à un standard téléphonique, passerelle vers l’extérieur pour 
(re)prendre des contacts avec des proches. 

• Appelant à qui le surveillant aurait mal présenté la ligne et qui croit donc pouvoir contacter un 
interlocuteur extérieur par notre intermédiaire ("vous pouvez me mettre en ligne avec..."). N'a aucune 
autre attente et remercie. 

• « I just want to call my girl friend in Germany » 
• « Je voudrais le 02 58.. » 

Le décalage entre les attentes de l’appelant et le service proposé par le dispositif peut alors provoquer chez 
certains appelants une déception et les amener, non pas à refuser l’entretien mais à l’écourter.  
La démarche de prise de parole autour de sa santé, sans doute peu courante dans cette population et accentuée 
dans le contexte de la prison, peut également expliquer pour partie ces difficultés lors du premier contact. 

•  « Je croyais que j'allais en consultation médicale ou bien que vous aviez mon dossier (…) Si c'est juste 
pour parler comme ça au téléphone, ça m'intéresse pas ». 

• Premier appel de "découverte" de la ligne pour l'appelant qui dit que "c'est loupé, alors" lorsque je lui 
expose les possibilités du dispositif, par rapport à ses attentes ("ben chais pas moi, une correspondante ou 
quelqu'un qui pourrait faire quelque chose de concret"). 

Ces situations peuvent indiquer un déficit de communication auprès du personnel de l’EPSNF mais aussi des 
défauts de perception et d’appropriation du dispositif par les détenus hospitalisés. Ainsi, la diffusion des 
documents écrits nécessite d’être accompagnée auprès des personnes-relais de l’établissement, du fait de leur 
proximité avec les appelants.  

En conséquence, l’un des objectifs pour l’année 2002 sera de poursuivre et 
renforcer les relations avec le personnel de surveillance ainsi que le personnel 
médical, afin d’améliorer la présentation du dispositif et limiter les 
malentendus.  
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Les recours multiples à la ligne d’écoute : un point de repère durant l’hospitalisation 

Bien que la durée moyenne de séjour à l’Etablissement public de santé national de Fresnes tend à diminuer au 
cours des années récentes, la moitié des entretiens est réalisée avec des personnes ayant déjà eu accès au 
dispositif. Ces derniers appelants s’approprient cet espace de parole et établissent avec la ligne d’écoute un 
rapport presque cordial ou teinté d’affect. Le dispositif semble devenir un point de repère important qui 
rythme le séjour du détenu hospitalisé qui est, le plus souvent, séparé et éloigné également de ses proches. Une 
sorte de suivi s’instaure entre l’appelant et l’équipe d’écoutants de LLiiggnnee  66.  
Il traduit un besoin fort chez l’appelant d’être connu et reconnu, de reconquérir une identité au travers de son 
recours au dispositif. Son histoire judiciaire, ses pathologies, voire son nom, sont autant d’éléments auxquels 
l’appelant amène dans ses échanges avec le dispositif afin de se (re)structurer. Dans ce cas, la confidentialité 
des propos et des échanges appelant/écoutant coexiste sans aucune difficulté avec l’anonymat des personnes 
qui est une règle volontairement abandonnée et réclamée par l’appelant. 

• « J'ai déjà appelé, c'est juste pour vous dire bonjour, je ne reste pas longtemps » 
• « Comment allez-vous ? Je savais que je vous aurais... J'ai fais mon scanner, il n'y a pas de problème » 
• « Ici, j’ai l’impression d’avoir disparu, je n’existe plus. Au mieux, j’ai souvent le sentiment de déranger, 

que tout ce que je peux demander c’est trop » 
• J’ai personne à qui me confier, on peut dire que c’est un constat d’échec. Je me sens comme un nouveau-né 

(…) Je me présente : je suis mr …, c’est normal que je me présente. Je me fous de l’anonymat, j’ai rien à 
cacher, de toutes façons y’a bien une caméra dans ma cellule.  

• Il explique qu'il est déjà dans une mise en oeuvre par rapport à notre entretien de jeudi : rendez-vous pris 
avec le psychologue pour la semaine prochaine, courrier entrepris vers son fils ("la lettre" dont nous avions 
parlé la dernière fois) sur lequel il poursuit sa réflexion ("elle est importante, cette lettre, je veux prendre 
mon temps pour pas me tromper : je voudrais qu'elle soit utile"), inscription de la Ligne 6 dans le paysage 
des soutiens et moyens d'introspection de l'appelant. 

• L'appelant a déjà appelé la semaine dernière pour la première fois car il a "plein de problèmes". Il a été 
très touché par notre "démarche auprès des détenus" et a pris "beaucoup d'intérêt" lors de notre premier 
échange. S'il ne s'est pas inscrit dimanche, c'est parce qu'aucun surveillant n'est venu proposer la ligne, il 
sait désormais qu'il peut la solliciter qu'il y ait proposition ou non. 

• L’appelant n’en est pas à son premier appel. C’est sans doute pour cela qu’il poursuit très à l’aise ses 
échanges avec la ligne. Il précise des points déjà abordés précédemment (pourquoi il est en prison, pourquoi 
à l’hôpital, ses racines culturelles, ses familles) sans pour autant faire de redite (bonne mémoire de notre 
échange d’avant). Il pourrait presque s’agir d’une autoévaluation qui n’exclurait pas la critique.  

 
Pour certains détenus, l’existence de cette ligne durant leur hospitalisation à l’Etablissement public de santé 
national de Fresnes constitue un point de repère important. Leur départ, sortie définitive ou retour vers le 
centre pénitentiaire d’origine, est alors ponctué par un dernier appel pour signaler leur départ, pour un « au 
revoir ». 

• « Je sors dans une semaine, je voulais vous dire au revoir et continuez pour ceux qui restent » 
• Il sort mardi prochain et il est très heureux. (...) il est vraiment excité quant à sa sortie. 
• Il vient "donner des nouvelles" et "parler un peu" avec nous "parce que ça fait du bien". 
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Les thèmes abordés au cours des entretiens 

La répartition des thèmes abordés lors des entretiens s’est quelque peu modifiée cette année, du fait de la mise 
en place d’une nouvelle fiche d’appel.  
Les entretiens réalisés en 2001 portent majoritairement sur des aspects psycho-relationnels (200), des aspects 
liés à la vie quotidienne de l’incarcération (178), mais aussi sur des thématiques d’ordre médicales (163). 
Viennent ensuite des questionnements sur des préoccupations liées à la sortie (146) ou encore au parcours 
judiciaire liés à l’incarcération (132). Les thématiques concernant les addictions (40) et la sexualité (37) sont 
évoquées plus rarement. Dans ce dernier cas, elle est le plus souvent évoquée dans le cadre du délit les ayant 
conduit à être incarcéré.  
 
Figure 6. Répartition des thèmes abordés lors des entretiens réalisés sur le dispositif Ligne 6 en 2001 
 En pourcentage* 
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Les aspects psychologiques mettent l’accent pour 90 % sur le relationnel (178). Dans ces cas, la famille est 
majoritairement évoquée (78 %), suivie du couple (45 %) et des soignants (30 %). 

• « Ça fait 13 mois que je suis jugé, j’ai pris 15 ans, et toute ma famille m’a laissé tomber » 
• Elle se dit « en colère » contre le reste de sa famille : « j’ai l’impression que la famille, elle m’a laissé 

tomber ». A part son fils de 23 ans qui téléphone à son grand-père « pour prendre soin de lui », elle est 
par contre sans nouvelles de sa fille de 26 ans. 

• Il aborde ses liens familiaux, tant avec sa fille de 15 ans qui vit avec sa mère -dont il est divorcé- à 
Marseille, qu'avec son frère cadet, le seul de la fratrie avec lequel il soit encore en contact, mais avec lequel 
il a quelques difficultés relationnelles essentiellement liées à la dépendance de ce frère au crack dont il est 
usager. Il va jusqu'à intégrer ce frère dans l'ensemble des personnes dont il dit être "mal entouré, parce que 
ce sont des gens matérialistes, trop intéressés." 
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• Il s’agit d’un appelant régulier de la Ligne depuis quelques semaines, père d’un fils de 17 ans avec lequel il 

a des difficultés. « Noël ne s’est pas trop mal déroulé » dit l’appelant qui appréhendait un peu ce moment 
(…) de plus il a vu sa femme au parloir la veille, et là aussi les choses vont un peu mieux : il semble que 
son fils ait bien lu la lettre, et les tensions diminuent, peut-être le courrier a-t-il eu son impact. « c’est encore 
un peu tôt pour le dire », en tout cas son épouse lui a paru moins tendue, moins abattue. 

 
Par ailleurs, 39 % des entretiens mettent en évidence un trouble psychologique : principalement un état 
dépressif, puis la solitude (32 %). Un appelant sur six évoque l’idée de ou une tentative de suicide (15 %).  

• Nous prenons le temps de parler de ce sentiment d’injustice, voire de persécution, et je renvoie à l’appelant 
qu’il y a sans doute là matière à creuser, car son découragement actuel est en lien avec une certaine fatalité 
ressentie à propos de son statut d’étranger déjà aux prises, par le passé, avec la justice. 

• La grève de la faim lui permet de maîtriser la punition qui lui a été infligée et qu’il ne comprend pas. Il a 
besoin de donner un sens à cette incarcération. 

• Il s’agit de l’appelant atteint d’un sarcome d’Ewing, qui précise d’emblée que « ça a dégénéré dans la 
semaine ». Il a en effet « disjoncté lundi soir » et s’est taillé les veines avec une lame de rasoir qu’il avait 
dissimulé sous son matelas. Il s’agissait surtout « d’un appel au secours » car il n’avait pas d’interlocuteur 
« avec qui parler, ni psychologue, ni le médecin, ni les infirmières… Personne de disponible, ils étaient tous 
pris ailleurs » 

• « J’ai fait plusieurs tentatives de suicide, je n’en peux plus ; ma famille est totalement démunie, mes 
enfants ne supportent pas la situation » (…) besoin d’exprimer sa douleur de père défaillant. 

• Besoin de parler de sa tentative de suicide et de ses cicatrices et de son désir de mort ? Je l’ai déjà eu la 
semaine dernière, j’ai l’impression qu’il sait déjà utiliser cette ligne comme un lieu, un espace de parole. 

 
 
La place de l’écoute prend, dans ces situations, toute sa dimension. Elle se traduit dans les commentaires des 
écoutants concernant l’entretien de la façon suivante : 

• Appel très difficile car il ne téléphone pas pour échanger mais pour nous informer de sa décision de 
continuer son combat vers la mort (…) j’essaie de lui faire comprendre l’importance de ne pas confondre 
désir de mort et désir d’être entendu mais il ne voudra pas entendre et je sens que je marche sur des œufs. 

• L'entretien est chargé en quantité de mots, mais les liens restent à construire. Il parle vite et de tout, passe 
d'un sujet à un autre. Il semble qu'il veut tout dire quel que soit le cours de sa pensée... (…) Je l'invite à 
rappeler afin que nous posions ensemble tranquillement ce qui lui reste à penser en vue de sa sortie. 

• L’appelant est venu retrouver un peu du « réconfort » qu’il a déjà trouvé sur la ligne : son appel sera 
essentiellement centré sur le cadre de l’affaire (arrestation, comparution devant le juge, réaction vis-à-vis des 
accusations) et les effets actuellement vécus par l’appelant (impossibilité de se confronter à sa famille tant 
qu’il est détenu, crainte de sa propre violence encore inconnue de lui mais dont il mesure en prison qu’elle 
existe bel et bien. 

• C’est la 4ème fois qu’il appelle et il me semble que c’est la première fois qu’il arrive à sortir d’un discours 
médical sur ses douleurs et les difficultés de sa maladie. Je l’amène à aller plus loin ; dans l’histoire de ses 
délits et de ses blessures d’enfance. Il dégage beaucoup d’émotion et de souffrance et il dira à la fin que ça 
lui a fait du bien. 
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Lorsque les aspects de la vie en détention sont abordés, il s’agit pour plus des trois quart des évocations de la 
prise en charge médicale (136), puis pour 45 % des activités (76) et pour plus du tiers de la prise en charge 
sociale (61). 

• En cellule, il tourne en rond ou fait un peu de sport. 
• Il termine sur sa reprise d’activité physique. « Grand sportif », il effectue désormais une heure 

d’abdominaux par jour, car « la prison, c’est un milieu où il faut être physiquement fort ». 
• Semble trouver auprès de la Ligne 6 un certain ressourcement et un remède à la monotonie carcérale. 

 
Chez certains appelants, vivre l’enfermement leur fait ressentir une certaine agressivité, une forme de violence 
qu’ils n’hésitent pas dans les cas extrêmes à retourner contre eux-mêmes : 

• « C’est la première fois que j’appelle et que je fais de la prison. Je ne pense qu’à me suicider. Je suis 
diabétique, schizophrène et paranoïaque ». Ces termes ne veulent rien dire pour lui, mais il parle de 
« douleur interne ». Pour se calmer, il brûle son corps avec des cigarettes, surtout le visage. 

• Ce jeune homme de 21 ans est terrifié par l’univers carcéral et est très angoissé de se retrouver confronté à 
un public qu’il ne connaît pas et qui lui fait peur. 

• Il semble terrifié par sa présence en prison. Il parle très peu et semble très déprimé. Il raccroche très vite.  
 
Le temps d’hospitalisation peut constituer pour l’appelant un moment de réflexion autour de son parcours 
judiciaire et notamment du délit qui l’a conduit à la présente incarcération. Celle-ci est parfois vécue ou 
présentée comme une injustice et une mesure incomprise par l’appelant.  

• De son délit, il ne dément pas vraiment les attouchements sexuels tout en se disant innocent. Il lui semble 
que ces 15 années de prison sont disproportionnées. 

• Il pense que son énorme bêtise a été faite sous l'emprise de l'alcool, il regrette. Il reconnaît être responsable 
d'attouchements, mais de viol, ça ce n'est pas vrai. 

• Il est braqué dans une dynamique où il nie sa violence de manière hermétique. De cette violence il n’a 
absolument pas conscience. L’agresseur agressé, toujours dans un climat de grande violence fait qu’il 
envisage un retour dans son pays d’origine. Comme si l’idée d’un renouement avec ses origines était 
rassurante ! 

• Cet homme se situe dans le déni de son délit tout en essayant de se projeter sa sortie et sa vie qu’il veut 
recommencer à zéro. 

• Homme assez désespéré qui semble dans la confusion par rapport à certains éléments de son histoire. Il est 
dans le déni, ne fait aucun lien entre les éléments qui sont à charge pour lui. Semble un peu dans la 
dissimulation. 

• Reconnaissance de la faute mais arguments pour la minimiser. 
• Cet homme présente d’emblée son délit comme un accident l’ayant fait paniquer, une erreur qu’il accepte de 

payer et de réparer. 
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Concernant la thématique médicale, ce sont toujours les aspects de prise en charge qui prédominent (67 %), 
suivis de questionnements sur les traitements (48 %) d’ordre informatif sur leur nature pour la plupart ; le 
vécu ou la peur de la maladie sont également très présents au cours des entretiens (45 %). 

• « Avec les médecins, ça va trop vite ; j’ai besoin d’en parler avec vous, avec quelqu’un qui prenne le 
temps » 

• On veut l'opérer du cœur... l'appelant a 75 ans, était incarcéré en province, et souffrait d'une douleur à 
l'orteil. Il a subi des examens sous anesthésie à l'hôpital Georges Pompidou. Toutes les artères sont 
bouchées. L'intervention est prévue pour le premier juillet, mais il n'a pas envie qu'on touche au cœur ; il a 
peur d'y rester, peur qu'on fasse des expériences sur lui. Il pense sortir dans deux ou trois ans  et voudrait 
revoir ses petits enfants (il en a dix) (   ) l'appelant semble peu informé sur l'étendue de sa pathologie. Une 
crainte de mort est associée à l'intervention, mais pas à l'abstention de soins. 

• Il passe en revue aujourd’hui les nouvelles de sa santé : son poids est stable, la rétention d’eau équilibrée, il 
a effectué des ultra-filtrations d’une demi-heure. 

 
 
Les préoccupations par rapport à la sortie sont fortement liées à la famille (64 %), à l’hébergement (38 %) 
ainsi qu’aux démarches administratives nécessaires (35 %) et, dans les mêmes proportions, aux ressources 
financières.  
Ce moment est envisagé sous deux angles opposés : 

- soit il est attendu et espéré : 

• Sa sortie est très programmée : pendant un mois, il va faire le tour de toute sa famille dans la région de 
Montpellier. Mardi matin, à sa sortie, sa femme, son fils, sa mère et son frère viennent le chercher. Depuis 
qu'il est à l'Epsnf (2 mois) il ne les a pas vus. La première chose qu'il va faire en sortant, c'est de 
reprendre sa femme et son fils de 11 ans dans ses bras et les serrer très longtemps. 

 Après ce mois de visite familiale, il retournera travailler comme maçon. Son patron le reprend. 

- soit il est source d’angoisse. L’appelant manifeste son désir de repartir de zéro, tout 
en attendant un appui important de la part de structures extérieures pour l’aider ou 
l’accompagner dans sa réinsertion :  

• Il sort le 26 novembre et est inquiet pour sa sortie. Il a tout fait ( !) mais personne lui donne de réponses 
cohérentes. 

• L’appelant n’a pas d’hébergement précis ; pense sortir le mois prochain, dit que c’est à l’éducateur du 
milieu ouvert de lui trouver un logement.  

• Il se soucie de sa sortie car il n’a pas encore trouvé d’hébergement et qu’il n’envisage ni la solution familiale 
(il explique qu’il pourrait loger chez son jeune frère qui vit seul dans un 4 pièces en région parisienne, mais 
que leur différence de mode de vie ferait « tourner ça à la baston ») ni les amis (qui sont « du milieu de la 
délinquance »). 
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Les indicateurs clés des appelants et des entretiens réalisés en 2001 

Effectif % N =

352

   Sexe Homme 198 82,8 239

   Age 40 ans ou plus  61 38,4 159

   Problèmes de santé évoqués Traumatisme physique  46 20,9 220

Tuberculose & problèmes respiratoires  25 11,4 220

VIH+  21  9,5 220

Hépatites  19  8,6 220

   Substances psychoactives Dépendant à un produit psychoactif  68 28,5 239

   Statut carcéral Condamné 115 57,2 201

Condamnation inférieure à 5 ans  66 69,5  95

   Thèmes d'entretien Psycho-relationnel 200 85,5 234

Description de la vie carcérale 178 76,1 234

Médical 163 69,7 234

TOTAL ENTRETIENS

 
 
 
 
 
CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS  
 
 
Le dispositif Ligne 6, qui fonctionne à l’Etablissement public de santé national de Fresnes (EPSNF) depuis 
plus de 5 ans, met en évidence la complémentarité qui existe et qui doit se poursuivre avec les différents 
services de l’EPSNF. 
 
Ce travail d’accompagnement du dispositif auprès des professionnels de l’EPSNF est donc l’une des garanties 
de réussite d’un tel dispositif. 
 
Pour l’année 2001, la baisse des appels – moins 11% - s’explique en partie par les travaux de restructuration de 
l’EPSNF, qui se poursuivent à ce jour. 
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La poursuite des efforts d’organisation du travail d’écoute à Sida info service permet d’amoindrir les coûts de 
fonctionnement du dispositif, en prenant en considération le trafic des appels et en affectant des heures 
d’écoute initialement prévues sur le dispositif Ligne 6 sur le numéro Vert. 
 
Le changement de l’outil de recueil des données début 2001 a entraîné une retranscription différente des 
préoccupations, bien que mettant toujours en avant le soutien d’ordre psychologique qu’apportent les 
écoutants de Ligne 6 aux détenus. 
Les données recueillies au téléphone nous indiquent les préoccupations des personnes incarcérées. Celles–ci 
confirment la complémentarité existante entre les différents lieux de parole proposés par l’EPSNF et par la 
Ligne 6. 
 
L’intégration d’un dispositif de téléphonie sociale en prison nécessite le respect d’un certain nombre de 
principes : 

• pérennité de l'action – avec une évaluation de l’action sur plusieurs années, 
• cohérence intérieur/extérieur – communication avec l’ensemble des professionnels intervenant en 

prison, 
• professionnalisme/rigueur – formation initiale et continue des écoutants, 
• éthique – indépendance, confidentialité et non-jugement afin d’aider les personnes à prendre leur 

place de sujet dans leur histoire personnelle. 
 
Dans ce contexte, et depuis plus de dix ans, le fait que la prison rassemble, et même concentre, dans un petit 
nombre d'établissements un nombre bien plus important de personnes infectées par le VIH et les hépatites 
qu’à l’extérieur, a fait surgir une préoccupation très vive sur les questions de prévention et de soins.  
Dans ces conditions, l’éducation à la santé est un enjeu majeur de santé publique qui ne doit pas se heurter au 
mur de la prison.  
 
L’association des administrations pénitentiaires et des services hospitaliers a mis en évidence un choc culturel.  
Ce choc de deux cultures nécessite la clarification des concepts de santé, d’éducation à la santé, de promotion 
de la santé, d’insertion, d’évaluation dans l’optique d’aboutir à une culture commune. 
Cela nécessite une double démarche : 

• intégrative aux niveaux des politiques et des institutionnels reposant sur des valeurs et un objectif 
communs et, 

• participative dans un lieu paradoxal qui a une double mission - enfermer et insérer. 
Dans ce lieu se côtoient deux logiques : celle du personnel de santé, ayant pour mission de soigner et 
d’accompagner la dégradation que peut provoquer l'enfermement, et celle du personnel pénitentiaire, ayant 
pour mission d’assurer la sécurité de l’établissement et/ou privilégier l'insertion. Le détenu est alors face au 
sens de la peine qu’il subit. 
 
Dans ce contexte, tout projet nécessite d’en définir la dimension éthique et le partenariat afin que la personne 
concernée, en l’occurrence la personne incarcérée, y soit au centre (Conclusion du Colloque National 
Education et Promotion de la Santé en milieu pénitentiaire – Rennes Avril 2001). 
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PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  22000022  
 

• Poursuivre l’activité de LLiiggnnee 66 sur le site de l’Etablissement public de santé national de Fresnes ; 
• Renforcer les liens entre les différents personnels (pénitentiaires et hospitaliers) de l’établissement et les 

promoteurs du dispositif ; 
• Promouvoir le dispositif LLiiggnnee  66 ; 
• Favoriser la mise en place d’un tel dispositif dans de nouveaux établissements pénitentiaires. 
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